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LE MOT DU SERVICE DE L’EAU ET L’ASSAINISSEMENT

Le service d’eau potable et d’assainissement se réjouit de vous présenter 

le premier Rapport annuel sur le Prix et la Qualité des Services publics 
de l’eau potable et de l’assainissement de la Communauté de commune 

du Massif du Vercors.

Nous remercions l’engagement des communes, des prestataires 

et de l’ensemble des usagers, que nous avons eu plaisir à accueillir à la maison 

de l’intercommunalité.
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LE TERRITOIRE

Dans une volonté de solidarité et de coopération, la Communauté de communes du 

Massif du Vercors assure, depuis le 1er janvier 2024, la gestion des compétences en 

eau potable et assainissement pour les six communes suivantes : Autrans-Méaudre 

en Vercors, Corrençon-en-Vercors, Engins, Lans-en-Vercors, Saint-Nizier-du-

Moucherotte et Villard-de-Lans.

Situé à 1 000 mètres d’altitude et pleinement intégré au Parc Naturel Ré-

gional du Vercors, le territoire du Vercors 4 Montagnes est fortement marqué 

par une activité touristique dynamique. Le tourisme s’y déploie tant en hiv-

er, grâce aux stations de ski, qu’en été, avec l’essor d’activités de pleine. 

Les pics de fréquentation touristique ont un impact significatif sur les services d’eau 

potable et d’assainissement. La demande en eau peut être multipliée par deux en 

période de pointe, et le volume d’eaux usées à traiter augmente en conséquence. 

Bien que les variations saisonnières soient importantes, la Communauté de com-

munes reste mobilisée pour garantir un service de qualité et répondre aux besoins de 

l’ensemble des usagers.

habitants (Insee 2021)
12 474

de superficie dont 50% du 
territoire forêt 

255 km2
de résidence secondaire (Insee 2019)
57%
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Le Conseil d’exploitation, désigné le 15 décembre 2023, a pour mission d’émettre un avis sur les projets structurants du service, les budgets relatifs à l’eau et 

à l’assainissement, ainsi que sur les situations d’urgence.

AUTRANS-MÉAUDRE
EN-VERCORS

VILLARD-DE-LANS

LANS-EN-VERCORS

CORRENÇON 
EN-VERCORS

ENGINS

SAINT-NIZIER 
DU-MOUCHEROTTE

HUBERT ARNAUD (PRÉSIDENT)

GABRIEL TATIN

PIERRE WEICK

VÉRONIQUE BEAUDOING 

(VICE-PRÉSIDENTE)

BRUNO DUSSER

ARNAUD MATHIEU

MAUD ROLLAND

JEAN-PAUL UZEL

PATRICE BELLE

MICHAËL KRAEMER

THOMAS GUILLET

---

---

LORRAINE AGOFROY

PATRICK GAUDILLOT

NADINE GIRARD-BLANC

LUC MAGNIN

VALÉRIE PETIT

FRANÇOISE SARRA-GALLET

GÉRARD MOULIN

JEAN-MICHEL RENARD

JEAN-MARC SECOND

CATHERINE SCHULD

COMMUNES

TOTAL 11 10

TITULAIRES 
COMMUNAUTAIRES

TITULAIRES 
MUNICIPAUX

LA GOUVERNANCE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
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FAITS MARQUANTS 2024

Depuis le 1er janvier 2024  
Reprise partielle de la facturation 
par le service de l’eau et accueil du  
public les matins de 9h à 12h

Lancement du service public  
d’assainissement non collectif : 
Vote du règlement de service et des 
tarifs associés 

222 contrôles de conformité de 
branchement : vote le 12 juillet par le 
conseil communautaire 

Diagnostic de l’état du système  
d’assainissement par la réalisation  
de test à la fumée  
(non toxique)afin de détecter le bon 
raccordement des eaux usées ainsi 
que des eaux pluviales

Lancement de l’étude sur la ressource 
du Trou qui Souffle

Transfert de connaissances des com-
munes vers la CCMV suite au transfert 
de compétence de la gestion de l’eau 
potable .

Extension du réseau d’eaux usées  
à Saint-Nizier-du-Moucherotte

Prise en charge d’une panne 
conséquente au poste de relevage des 
Jaux à Engins
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LA COMPÉTENCE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

Les chiffres clés du service de l’eau et de l’assainissement : 

•	 12 agents au service d’eau potable et d’assainissement

•	 570 € TTC pour une consommation d’eau de 120 m3/an en moyenne sur le territoire*  
•	 1,8 millions de m3 d’eau traitée pour l’alimentation en eau potable 

•	 3 millions de m3 d’eau épurées à la station de Fenat 

•	 Un budget de 9 millions d’euros de fonctionnement et d’investissement 

*Pourquoi 120 m3 par an : cela correspond à la consommation de référence nationale pour un abonné, soit un foyer de 3 à 4 personnes

8 452 ABONNÉS

3500
3000
2500
2000
1500
1000
500

Autrans-Méaudre
en-Vercors

0 Corrençon 
en-Vercors

Engins Lans-en-Vercors Saint-Nizier 
du-Moucherotte

Villard-de-Lans

4,75 € TTC 
le m3 

en moyenne 
pour une facture 

de 120m2
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POTABILISATION 
DE L’EAU

POMPAGE 
D’EAUX SOUTERRAINES

ASSAINISSEMENT 
NON-COLLECTIF

RÉSEAU EAUX USÉES

RÉSEAU EAU POTABLE

STATION 
ÉPURATION

FOSSE SEPTIQUE

ÉPANDAGE

43 
RESERVOIRS

TRAITEMENT 
DE L’EAU POTABLE

 
FILTRATION 

- 
ULTRA VIOLET 

- 
CHLORATION

1,8 MILLIONS DE m3 
D’EAU PRÉLEVÉS

ENGINS & SAINT-NIZIER-DU-MOUCHEROTTE
Les eaux usées sont épurées

par Grenoble Alpes Métropole

3 MILLIONS DE m3 
D’EAU ÉPURÉS

1,8 MILLIONS DE m3 
D’EAUX USÉES

1,2 MILLIONS DE m3 
D’EAUX PARASITES

42 
CAPTAGES

+

=

LE PETIT CYCLE DE L’EAU

Nota bene :  les compétences “défense  

extérieure contre l’incendie” et “eaux pluviales” 

relèvent des communes.
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En 2024 l’accueil des usagers représente :

•	 514 personnes reçues

•	 3 855 appels usagers

•	 2 444 mails usagers

Permanence physique et téléphonique

Du lundi au vendredi, de 9h à 12h

04 76 95 62 00

•	 Elaboration, explication et rectifications des factures 

•	 Elaboration des abonnements 

•	 Intervention : ouverture et fermeture des compteurs et contrôle à la demande des usagers 

•	 Facturation : 

*	 Demandes de mensualisation, prélèvements automatiques à échéances

*	 Contrôle par le SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) de votre assainissement 

*	 PFAC (Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif)

*	 Contrôle de conformité de votre assainissement collectif

Le délai maximum d’ouverture des branchements 

pour les nouveaux abonnés définis par le service 

était de 3 jours avec un respect du délai de 100 %. 

Le taux de réclamation pour l’eau potable est 

de 5,8 pour 1000 abonnés et pour l’assainis- 

sement le taux est de 7,3 pour 1000 abonnés. 

Le taux d’occurrence des interruptions de service  

non programmées est de 2 pour 2024.

RELATION À L’USAGER

EN 2024

3 AGENTS 
POUR VOUS ACCUEILLIR 

TOUTE L’ANNÉE Mise en place en 2025 d’un dispositif de mémorisation des réclamations
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LE SERVICE D’EAU POTABLE
Le territoire des Quatre Montagnes, situé dans le Vercors, repose sur une  

géologie karstique caractérisée par un réseau souterrain de fissures, cavités et 

aquifères. Ce système favorise une infiltration rapide des eaux de surface, constituant  

ainsi une ressource en eau stratégique, mais particulièrement vulnérable aux pollutions. 

L’eau potable consommée quotidiennement provient de 42 sources ou captages répar-

tis sur le territoire. Chaque commune dispose de son propre réseau de distribution,  

composé de réservoirs et de canalisations, capable de couvrir les besoins même  

en période touristique.

L’eau potable que nous consommons chaque jour provient de deux 

types de ressources l’eau gravitaire, qui s’écoule naturellement depuis les  

hauteurs, et l’eau souterraine (Goule Blanche à Villard-de-Lans et  

Le Trou qui souffle à Autrans-Méaudre en Vercors), extraite des nappes par forage.  

Si l’eau gravitaire peut parfois être acheminée sans énergie grâce à la pente, l’eau  

souterraine, elle, nécessite un pompage mécanique pour remonter à la surface. 

Ce processus demande de l’électricité, ce qui implique une consommation d’énergie sup-

plémentaire pour assurer notre approvisionnement en eau.

Proportion d’eau gravitaire et  d’eau souterraine prélevée

22%78% 13% 9%

Eau gravitaire

Eau
souterraine

Goule 
Blanche

Trou 
qui souffle

Répartition
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Cependant, la perméabilité du sol karstique rend la ressource très sensible aux  polluants. Ainsi, les gestes quotidiens 

de chacun, notamment en montagne, sont essentiels pour préserver cette eau. Préserver l’eau, c’est aussi protéger 

l’environnement, la biodiversité et l’équilibre entre activités humaines et nature. 

Le taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux 

limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie est de 98% et de 100% pour les paramètres physico-chimiques

L’Agence Régionale de Santé ainsi que le prestataire actuel, Veolia, réalisent des contrôles sanitaires sur l’ensemble des sources  

(les données de l’ARS sont accessibles sur le site : https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/eau

Cet indice évalue la mise en place des mesures de protection d’une ressource en eau potable dans le but de limiter  

les sources de pollution par l’aménagement des périmètres de protection et ainsi sécurisé la qualité de l’eau distribuée et 

pérenniser la ressource.

Choix des élus
du transfert des compétences 
eau potable et assainissement

Prise des compétences  
le 1er janvier par la CCMV

Mise en place du mode de gestion 
unique des compétences 

eau potable et assainissement

Autrans-Méaudre 
en-Vercors

Corrençon 
en-Vercors

Engins Lans 
en-Vercors

Saint-Nizier 
du Moucherotte

Villard 
de-Lans

Communauté 
de commune

Indice de protection de la ressource

Les étapes de la prise de compétences de l’eau potable et de l’assainissement

24 % 60 % 80 % 68 % 47 % 60 % 57 %

2023 2027

2024
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LE MODE DE GESTION

C’est la manière dont est géré un service d’une collectivité, sur le territoire en 2024 

trois modes de gestion cohabitaient. 

Régie directe : La collectivité gère les services publics eau et assainissement avec son 

propre personnel. Elle assure le quotidien du service comme l’entretien des réseaux, 

le dépannage, l’accueil des usagers, la facturation... Elle gère également tous les  

investissements : grands travaux, mise aux normes, etc. 

Régie indirecte : La collectivité peut décider de confier une partie des missions du service 

public à une entreprise en passant un contrat de prestation. Elle reste maître de toutes 

les décisions même si au quotidien c’est le prestataire qui assure le travail. L’entreprise 

ne facture donc pas les usagers directement ; c’est la collectivité qui s’en charge. Cette 

dernière gère également tous les investissements : grands travaux, mise aux normes, etc.

Le prestataire pour les communes de Autrans-Méaudre en Vercors et Villard de Lans est 

la société Véolia avec un contrat prenant fin le 31 décembre 2026. 

Délégation de service public : La collectivité délègue à une entreprise la gestion  

des services publics d’eau et d’assainissement. Il existe deux sortes de déléga-

tions de service public : l’affermage et la concession. Dans l’affermage, l’entre-

prise est chargée du travail quotidien et des petites réparations mais les grands 

investissements restent à la charge de la collectivité. Dans la concession, l’en-

treprise prend en charge le travail quotidien et les grands investissements. 

Le délégataire du contrat, par affermage, pour la commune de Lans-en-Vercors est la 

société Véolia avec un contrat de 6 ans prenant fin le 31 mars 2027. 
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Autrans-Méaudre 
en-Vercors

Corrençon 
en-Vercors Engins

Lans 
en-Vercors

Saint-Nizier 
du Moucherotte

Villard 
de-Lans

Communauté 
de commune

1 988 1 103 207 1 541 551 3 062 8 452Nombre abonnés

Nombre habitants 
desservis

Linéaire de réseau

Volume produit 
en eau potable (m3))

Rendement

3 178 383 453 2 788 1 135 4 537 12 474

81 km

410 677 120 955 32 121 263 119 69 335 964 046 1 860 253

78 %

37 km

81 %

13 km

90 %

55 km

83 %

20 km

66 %

67 km

72 %

273 km

78 %

Le territoire par son attractivité saisonnière induit de grande variation de consommation d’eau potable et explique 

la grande différence entre le nombre d’abonnés et le nombre d’habitants desservis, en sachant que ceux considérés 

habitants résident à l’année sur le plateau. 

Par exemple, la commune de Corrençon-en-Vercors compte 84 % de résidences secondaires (INSEE 2022),  

ce qui influence fortement le service 

LES ABONNÉS ET CONSOMMATIONS

Le taux moyen de renouvellement
des réseaux d’eau potable

pour le territoire de la CCMV

0,08 %

Au 1er janvier 2024 
 le rendement moyen en France 

84 %

Qu’est-ce que le rendement : c’est un indicateur de performance qui mesure l’efficacité du réseau de distribution 

d’eau potable. Il correspond à la différence entre la différence du volume d’eau facturé et du volume d’eau prélevé. 

Celui-ci est considéré comme satisfaisant lorsqu’il est supérieur à 80%

VOLUME 
PRÉLEVÉ À  

GOULE BLANCHE 
 

233 706 M3
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INDICE DE CONNAISSANCE ET DE GESTION PATRIMONIALE DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE
Le réseau d’eau potable est le système qui permet 

d’acheminer l’eau de la source jusqu’aux habitations.

Ces deux indicateurs permettent d’évaluer les pertes globales, 

qu’elles soient physiques ou administratives, et de cibler les 

travaux d’amélioration de l’étanchéité du réseau.

en moyenne pour la ccmv

INDICE LINÉAIRE DE PERTE EN RÉSEAU 

4,2 m3 
par km 

par jour

en moyenne pour la ccmv

INDICE LINÉAIRE DES VOLUMES NON COMPTÉS

5,5 m3 
par km 
par jour

Barème 2024

VP.236 Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des ouvrages 
prinicpaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de pompage, réservoir) 
et des dispositifs de mesures

10 10

VP.237 Existence de mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au moins chaque 
année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations et renouvellements 
de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est considérée comme éffectuée)

5 5

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et
de la précision des informations cartographiques 

10 10

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 5 4
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire,
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision
cartographique)

10 10

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des
réseaux mentionne la date ou la période de pose 5 4

Total des Parties A et B 45 43

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement,
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 10 10
VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée
comme effectuée)

10 2

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux 10 5

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs d’eau 
incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du compteur 

10 10

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les
réseaux, date et nature des réparations effectuées 10 3
VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 10 10
VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif
portant sur au moins 3 ans)

10 7

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au moins la 
moitié du linéaire de réseaux 5 0,0

Total (indicateur P103.2B) 120 90

Partie A : Plan des réseaux (15 points) 

Partie B : Inventaire des réseaux (30 points qui ne sont décompés que si la totalité des points a été 
obtenue pour la partie A)

Partie C : Autres élements de connaissance et de gestion des réseaux (75 points qui ne sont 
décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B)

97 
fuites réparées en 2024
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La communauté de communes regroupe 7 925 abonnés au service d’assainissement.  

Parmi eux, 7 297 abonnés, représentant environ 10 870 habitants en résidence principale,  

sont rattachés à la station d’épuration de Fenat (STEP de Fenat).

Les eaux usées des communes suivantes sont traitées à cette station :

•	 Autrans-Méaudre-en-Vercors

•	 Corrençon-en-Vercors

•	 Lans-en-Vercors

•	 Villard-de-Lans

En revanche, les effluents des communes de Saint- 

Nizier-du-Moucherotte et Engins sont dirigés vers l’unité 

de traitement d’Aquapole gérée par Grenoble Alpes 

Métropole, située hors du territoire de la communauté. 

Les données relatives à ces deux communes seront 

donc seulement brièvement abordées dans le présent 

RPQS, en raison de leur externalisation. 

 

Contrat d’exploitation avec Sogea Rhône Alpes pour la Station 
de Traitement des Eaux Usées de Fenat avec une sous-
traitance par Véolia pour les réseaux de transport d’eaux usées 

Date de fin de contrat: 1er avril 2025
prolongé jusqu’au 30 septembre 2025

 

44 500 équivalents habitant* 
Capacité nominale de la station 

204 tonnes 
Quantité de boues produites et évacuées 
(100% évacuées selon des filières conformes à la règlementation) 

483 000 kWh 
Production d’électricité par cogénération

LA STATION D’ÉPURATION DE FENAT

LE SERVICE D’ASSAINISSEMENT 

LE SERVICE D’ASSAINISSEMENT 

* 31 100 équivalents habitant pour les eaux usées domestiques (population + tourisme) + 7 600 équivalents habitant pour les eaux pluviales + 5 800 équivalents habitants pour l’activité économique
15
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STATION D'ÉPURATION
intercommunale de Fenat

voirie
rivière 

« la Bourne »

boîte de 
branchement

regard
collecteur

eaux usées eaux traitées

eaux pluviales

LES ABONNÉS ET CONSOMMATIONS

QU’EST-CE QU’UN RÉSEAU UNITAIRE ?

Il s’agit d’un réseau qui collecte à la fois les eaux usées 

domestiques et les eaux de pluie. La problématique 

de ce type de réseau réside dans le fait que les eaux  

pluviales, en arrivant à la station d’épuration, sont  

également traitées. Cela entraîne une consomma-

tion d’énergie supplémentaire et peut provoquer des  

débordements du réseau en cas de fortes précipitations. 

Une fois traitées, les eaux usées 
sont restituées au milieu naturel : 

Pour la station d’épuration de Fenat, 
elles sont rejetées dans la rivière La Bourne 

Pour la station Aquapole, elles sont déversées 
dans la rivière Isère.

Autrans-Méaudre 
en-Vercors

Corrençon 
en-Vercors

Lans 
en-Vercors

Villard 
de-Lans

STEP 
Fenat

Nombre abonnés 2023

Nombre habitants desservis

Nombre abonnés 2024

En 2024, le nombre d’abonnés est de 184 pour Engins et de 444 pour Saint-Nizier-du-Moucherotte.

Linéaire de réseau séparatif

Linéaire de réseau unitaire

1 984

1 998

1 083

1 097

1 225

1 269

2 993

3 006

7 285

7 297

3 178

45,4 km 12,3 km 33 km 47,2 km 137,9 km

6,9 km

368

---

2 788

0,1 km

4 537

2,9 km

10 871

9,9 km

Taux moyen 
de renouvellement 

de 0.01% pour la CCMV  
 

avec en 2024 
un taux de 6,18% 

à Saint-Nizier-du-Moucherotte 
suite à la reprise des travaux 

engagés par la commune 

Que faire ? Faite contrôler votre réseau par la CCMV  !
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La PFAC (Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif) 

sera collectée à partir de 2025 

pour les raccordements de 2024  

INDICE DE CONNAISSANCE ET DE GESTION PATRIMONIALE DES RÉSEAUX D’ASSAINISSEMENT

Stop aux lingettes dans les WC !
Elles bouchent les canalisations 
privées, abîment les installations, 
surchargent les équipements publics 
et cassent les pompes

Traçage des écoulements des eaux 
usées

Valeur 2024

VP.251 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au moins chaque année, du 
plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations et renouvellements de réseaux (en l'absence de 
travaux, la mise à jour est considérée comme effectuée)

Commentaire : Schéma directeur d'assainissement à jour et diagnostic permanent en cours de 
montage

VP.252 - Existence d’un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les tronçons représentés sur 
le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et de la précision des informations cartographiques

Oui 15

VP.254 - Procédure de mise à jour des plans intégrant la mise à jour de l’inventaire des réseaux Oui

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne les 
matériaux et diamètres
Commentaire : Amélioré grâce au le schéma directeur (SDA)

VP.255 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne la date ou 
la période de pose

10% 0

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux mentionne l'altimétrie

Commentaire : Amélioré grâce au schéma directeur 

VP.258  Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des équipements électromécaniques 
existants sur les ouvrages de collecte et de transport des eaux usées (en l'absence de modifications, 
la mise à jour est considérée comme effectuée)

Commentaire : A jour avec la réalisation du schéma directeur (SDA)

VP.262 - Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement (programme détaillé 
assorti d’un estimatif portant sur au moins 3 ans)

Oui 10

TOTAL (indicateur P202.2B) - 30

Partie A : Plan des réseaux (15 points)

VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des ouvrages annexes 
(relèvement, refoulement, déversoirs d’orage, ...) et les points d'autosurveillance du réseau

Oui 10

Oui 5

Partie B : Inventaire des réseaux (30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la 
partie A)

96%

PARTIE C : Autres élements de connaissance et de gestion des réseaux (75 points qui ne sont décomptés que si 40 
points au moins ont été obtenus en partie A et B)

Oui 10

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou l'inventaire des réseaux (4)    Non 0

21% 0

VP.257  Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs 
d'orage, ...)

Oui 10

VP.261 - Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel d’inspection et d'auscultation du 
réseau assorti d'un document de suivi contenant les dates des inspections et les réparations ou 
travaux qui en résultent

Non 0

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage curatif, désobstruction, 
réhabilitation, renouvellement, ...) pour chaque tronçon de réseau

Oui 10
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LE SERVICE D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF - SPANC

Ce service a pour objectif de contrôler les installations d’assainissement non collectif — 

principalement les fosses septiques — présentes sur le territoire. Il vise à accompagner 

les usagers en leur apportant des conseils et, le cas échéant, en leur prescrivant des 

recommandations pour mettre leur système aux normes.

La communauté de communes accorde un délai de 12 mois aux usagers pour effectuer 

les travaux de mise en conformité à la suite d’un contrôle. En l’absence de réalisation des 

travaux dans ce délai, une redevance d’assainissement majorée pourra être appliquée.

Le territoire compte environ 400 habitations ou structures ayant un assainissement 

non collectif, pour un taux de conformité d’environ 21%, la CCMV met en place  

depuis 2024 des contrôles périodiques afin d’améliorer la conformité des installations pour 

la préservation de l’environnement. 

Une plaquette explicative est disponible 

à l’accueil de la Maison de l’intecommunalité. Elle 

présente aux usagers les démarches à suivre en cas 

de vente, de réhabilitation ou de contrôle  périodique.

Pour protéger notre territoire et l’environnement pensez à faire contrôler votre assainissement

Diagnostic initial

Contrôle vente

Contrôle conception

Contrôle d’exécution

Contrôle périodique de bon fonctionnement 

Refus de visite ou absence au rendez-vous

150 €

50 €

150 €

150 €

130 €

120 €

50 €

Contrôle conception 
nouvelle instruction suite à modification de projet conception
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COMPRENDRE SA FACTURE

Adresse 
dont la facture 

fait l’objet  

Numéro 
de facture

Adresse 
de facturation

A partir de cette date 
vous avez 1 mois 
pour payer votre facture
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Numéro 
de compteur

Organismes publics 
Depuis le 1er janvier 2025,  

trois nouvelles redevances sont 
créées et reversées à l’Agence de 

l’eau. Elles permettent de financer 
les actions de préservation de l’eau 
et sa gestion en prenant en compte 

la performance des services d’eau 
potable et d’assainissement 

Date de la relève du compteur 
chaque année votre relève est effectuée par 
un agent ou par télérelève, cela consiste 
à relever le volume d’eau consommé  

Lors de votre appel, 
merci de préparer 
votre numéro de compteur

Simplifiez-vous la vie 
choisissez la mensualisation ! 

Vous pouvez choisir entre 
le prélèvement à échéance 
Prélèvement automatique à chaque facture 
ou 
la mensualisation 
prélèvement en 9 échéances 

Part fixe

Part fixe
Part variable

Part variable

En annexe 
retrouvez les factures types 
pour chaque commune
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Lors de votre appel, 
merci de préparer 
votre numéro de compteur

Simplifiez-vous la vie 
choisissez la mensualisation ! 

Vous pouvez choisir entre 
le prélèvement à échéance 
Prélèvement automatique à chaque facture 
ou 
la mensualisation 
prélèvement en 9 échéances 

En annexe 
retrouvez les factures types 
pour chaque commune

ELEMENTS FINANCIERS

Créances irrecouvrables : 

1 158,07 € CCMV                                                    			          

57 € Veolia Lans en Vercors DSP

Taux impayés facture 2023  

Non concerné, recettes perçues par les communes avant transfert 

Pour l’année 2024, la dotation aux amortissements a été de 0 € 

Durée d’extinction de la dette du service eau potable : 1 an

Schéma directeur 142 opérations sur 15 ans 

pour un montant indicatif de 24 070 715,58 € HT

EAU POTABLE

Encours de dette au 31 décembre 2024

Montant remboursé
durant l’exercice 

En capital

Exercice 2024

897 229 €

52 771 €

27 800 €En intérêts

Créances irrecouvrables : 

3 159 € (3) Véolia Lans en Vercors DSP                                                    		

	     

Taux impayés facture 2023: 0 €

Pour l’année 2024, la dotation aux amortissements a été de 628 158,67 € 

Durée d’extinction de la dette du service assainissement : 10 ans

Schéma directeur 112 opérations sur 15 ans 

pour un montant indicatif de 16 300 000 € HT

Encours de dette au 31 décembre 2024

Montant remboursé
durant l’exercice 

En capital

Exercice 2023

13 190 078 € 17 826 916 €

660 511 € 1 007 349 €

327 404 € 334 324 €En intérêts

Exercice 2024

ASSAINISSEMENT

Le schéma directeur est un document de planification stratégique à moyen et long terme. Il permet de définir les orientations et les priorités en matière d’aménagement ou d’équipements, 
en identifiant les travaux à réaliser en priorité afin de garantir un service de qualité à l’ensemble des usagers.

Qu’est-ce qu’un schéma directeur ?
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20/22 

Commune Descriptif Montant de 
l’opération € HT 

Autrans-Méaudre en Vercors Lancement de l’étude sur la ressource du Trou Qui Souffle, projet d’étude porté par la commune 
avant le transfert  50 000 €2 

Autrans-Méaudre en Vercors Reprise du branchement d’eaux usées WC public  7 737 € 
Autrans-Méaudre en Vercors Investigations du réseau d’eaux usées route de la Sure interne 
Engins Campagne de mesure sur le réseau d’eaux usées 22 580 €3 
Engins Essais à la fumée  4 760 €  
Engins Renouvellement de 10 mètres linéaire route de Villard suite à une casse du réseau d’eaux usées  7 000 €  
Engins  Investigations du réseau d’eaux usées  interne 

Lans-en-Vercors Renouvellement de 95 mètres linéaires de réseau d’eau potable, mise en place d’un poteau incendie 
et extension de 75 mètres linéaires réseau d’eaux pluviales chemin de Rochefort 56 120 € 

Saint-Nizier-du-Moucherotte Reprise et finalisation de l’extension du réseau d’eaux usées de 170 mètres linéaires chemin de la 
Chaussère, travaux engagés par la commune 37 000 € 

Saint-Nizier-du-Moucherotte Reprise et finalisation du renouvellement du réseau d’eaux usées sur 690 mètres linéaires rue du 
télécabine la Roche, travaux engagés par la commune 68 652 € 

Villard-de-Lans Renouvellement de 120 mètres linéaires route des Vières suite à une casse du réseau d’eaux usées 45 640 € 
Villard-de-Lans Renouvellement de 70 mètres linéaires au Verdoux suite à une casse du réseau d’eaux usées  24 928 € 

Villard-de-Lans Renouvellement de 40 mètres linéaires à proximité de l’avenue des Sagnes (dessous la piscine) 
suite à une casse du réseau d’eaux usées 29 320 € 

Villard-de-Lans Finalisation du renouvellement de 190 mètres linéaires de réseau d’eaux usées et 125 mètres li-
néaires de réseau d’eau potable 165 000 €4 

Villard-de-Lans 
Reprise et finalisation des travaux engagés par la commune Rue Pouteil Noble : 
Renouvellement de 248 mètres linéaires de réseau d’eau potable et mise en séparatif des réseaux 
d’eaux usées sur 170 mètres linéaires 

114 909 € 

Villard-de-Lans Reprise et finalisation des travaux engagés par la commune Impasse des Gauchets : 
Renouvellement de 240 mètres linéaires de réseau d’eau potable  84 694 € 

Villard-de-Lans 
Reprise et finalisation des travaux engagés par la commune Chemin de l’écluse : 
Renouvellement de 125 mètres linéaires de réseau d’eau potable et renouvellement et mise en sépa-
ratif des réseaux d’eaux usées sur 110 mètres linéaires 

86 653 € 

 Le tableau ci-dessous reprends les chantiers principaux de 2024 sur lesquelles le service d’eau potable et d’assainissement a travaillé 
 

2 Subvention de l’agence de l’eau à 50 % et du département à 15 % 
3 Subvention de l’agence de l’eau à 50 %  
4 Subvention de l’agence de l’eau à 15 % pour l’assainissement 
 

Plus de 50 opérations 
(Travaux et investigations)                                                     

inférieur à 5 000 €

TRAVAUX RÉALISÉS EN 2024
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PERSPECTIVES 2025
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1. Mode de gestion  
 

Le tableau ci-dessous reprend le mode de gestion pour chaque commune du territoire.  

 

Mode de gestion 2024 

Commune 

Gestionnaire eau potable Gestionnaire assainissement collectif 

ANC Production 

et transfert 

Distribution 

en eau 
Collecte Transit Traitement 

Autrans-

Méaudre en 

Vercors 

CCMV + 

Véolia 

CCMV + 

Véolia 

CCMV + 

Véolia 

CCMV + 

Véolia 

CCMV + 

Sogea 
CCMV 

Corrençon-

en-Vercors 

Commune 

par 

convention 

+ Véolia* 

Commune 

par 

convention 

Commune 

par 

convention 

CCMV + 

Véolia 

CCMV + 

Sogea 
CCMV 

Engins 

Commune 

par 

convention 

+ Véolia* 

Commune 

par 

convention 

Commune 

par 

convention 

CCMV + 

Véolia 

Grenoble 

Alpes 

Métropole 

CCMV 

Lans-en-

Vercors 
Véolia Véolia Véolia 

CCMV + 

Véolia 

CCMV + 

Sogea 
CCMV 

Saint-

Nizier-du-

Moucherotte 

Commune 

par 

convention 

+ Véolia* 

Commune 

par 

convention 

Commune 

par 

convention 

CCMV + 

Véolia 

Grenoble 

Alpes 

Métropole 

CCMV 

Villard-de-

Lans 

CCMV + 

Véolia 

CCMV + 

Véolia 

CCMV + 

Véolia 

CCMV + 

Véolia 

CCMV + 

Sogea 
CCMV 

* contrat de maintenance 

 

 

 

 

 

 

2. Factures pour chaque commune 
 

1. Autrans-Méaudre en Vercors  
Autrans 



28 

Rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics 

 



29 

Rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics 
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Méaudre  
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2. Corrençon-en-Vercors  
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3. Engins  
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4. Lans-en-Vercors  
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5. Saint-Nizier-du-Moucherotte  
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6. Villard-de-Lans 
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3. Eau Potable 
1. Indicateurs descriptifs des services  

D101.0 Estimation du nombre d’habitants desservis 

L’estimation du nombre d’habitants desservis est de 12 474, selon les données de l’INSEE de 

2021.  
 

D102.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 

Le prix moyen TTC du service d’eau potable est de 1,99€ TTC pour les communes en régie.  
 

D151.0 Délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux 

abonnés définis par le service  

Le service d’eau et d’assainissement de la Communauté de communes du massif du Vercors est 

fixé à 3 jours. Ce délai sera clarifié dans le nouveau règlement de service unique pour 

l’ensemble des communes.  
 

2. Indicateurs de performance  

P101.1 Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au 

titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne 

la microbiologie 
 

2024  
P101.1 Nombre de prélèvements ARS 

Autrans-Méaudre en Vercors 98% 50 
Corrençon-en-Vercors 91% 12 
Engins 100% 34 
Lans-en-Vercors 100% 30 
Saint-Nizier-du-Moucherotte 100% 32 
Villard-de-Lans 100% 49 
Communauté de communes du Massif du Vercors  98% 207 

P102.1 Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au 

titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne 

les paramètres physico-chimiques  
 

2024  
P102.1 Nombre de prélèvements ARS 

Autrans-Méaudre en Vercors 100% 23 
Corrençon-en-Vercors 100% 3 
Engins 100% 8 
Lans-en-Vercors 100% 12 
Saint-Nizier-du-Moucherotte 100% 2 
Villard-de-Lans 100% 24 
Communauté de communes du Massif du Vercors  100% 72 
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P103.2 Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau 

potable 
 

2024 
Autrans-Méaudre en Vercors 85 
Corrençon-en-Vercors 80 
Engins 91 
Lans-en-Vercors 103 
Saint-Nizier-du-Moucherotte 95 
Villard-de-Lans 85 
Communauté de communes du Massif du Vercors  90 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 
 

2024 
Autrans-Méaudre en Vercors 77,9 % 
Corrençon-en-Vercors 80,9 % 
Engins 89,5 % 
Lans-en-Vercors 82,8 % 
Saint-Nizier-du-Moucherotte 66,4 % 
Villard-de-Lans 72,1% 
Communauté de communes du Massif du Vercors  78,3 % 

P105.3 Indice des volumes non comptés  

L’indice des volumes non comptés est de 5,5 m3/km/jour. 

P106.3 Indice linéaire de pertes en réseau  

L’indice linéaire de pertes en réseau est de 4,2 m3/km/jour.  

P107.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable  
 

2024 
Autrans-Méaudre en Vercors 0,00% 
Corrençon-en-Vercors 0,00% 
Engins 0,00% 
Lans-en-Vercors 0,17% 
Saint-Nizier-du-Moucherotte 0,00% 
Villard-de-Lans 0,91% 
Communauté de communes du Massif du Vercors  0,08% 

P108.3 Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau  
 

2024 
Autrans-Méaudre en Vercors 24% 
Corrençon-en-Vercors 60% 
Engins 80% 
Lans-en-Vercors 68% 
Saint-Nizier-du-Moucherotte 47% 
Villard-de-Lans 60% 
Communauté de communes du massif du Vercors 57% 
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P109.0 Montant des abandons de créances ou des versements à un fond de 

solidarité  

Le montant des abandons de créances pour la Communauté de communes du massif du 

Vercors est 1158,07 € et de 57 € pour Véolia sur le contrat de DSP de Lans-en-Vercors.  

P151.1 Taux d’occurrence des interruptions de service non programmés  

La fréquence des interruptions de service non programmées est de 0,29 pour 1000 abonnés.  

P152.1 Taux du respect du délai maximal d’ouverture des branchements pour les 

nouveaux abonnés 

Le taux de respect du délai maximal d’ouverture des branchements est de 100%. 

P153.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité 

La durée d’extinction de la dette est de 1 an. 

P154.0 Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente 

Non concerné, les factures étaient émises par les communes en 2024.  

P155.1 Taux de réclamation 

Le taux de réclamation est de 5,79 pour 1000 abonnés.  

4. Assainissement collectif 
1. Indicateurs descriptifs des services  

D201.0 Estimation du nombre d’habitants desservis 

L’estimation du nombre d’habitants desservis est de 10 250. 
 

D202.0 Nombre d'autorisations de déversement d'effluents d'établissements 

industriels 

Le service d’assainissement a cinq arrêtés de déversement avec des établissements industriels.  

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 

La quantité de boues évacué et admise par une filière de traitement conforme est de 204tMS.  

D204.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 

 
2024  

120 m3 1 m3 
Autrans-Méaudre en Vercors 309,70 2,58 
Corrençon-en-Vercors 256,20 2,14 
Engins 325,40 2,71 
Lans-en-Vercors 268,48 2.24 
Saint-Nizier-du-Moucherotte 192,20 1,60 
Villard-de-Lans 258,49 1,15 
Communauté de communes du Massif du Vercors 268,41 2,24 
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2. Indicateurs de performance  

P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 

Le taux de desserte est de 100%. 

P202.2 Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte 

des eaux usées  

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées est 

de 30 points.  

P203.3 Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales 

issues de la directive ERU 

Le taux de conformité de la collecte des effluents est de 100 %.  

P204.3 Conformité des équipements d'épuration aux prescriptions nationales 

issues la directive ERU 

Le taux de conformité des équipements d’épuration est de 100%.  

P205.3 Conformité de la performance des ouvrages d'épuration aux prescriptions 

nationales issues de la directive ERU 

Le taux de conformité de la performance des ouvrages d’épuration est de 100%. 

P206.3 Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon les filières 

conforme à la réglementation  

Le taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon les filières conforme à la 

réglementation est de 100%. 

P207.0 Montant des abandons de créances ou des versements à un fond de 

solidarité  

Le montant des abandons de créances est de 0,0007€/m3.  

P251.1 Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers  

Le taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers est de 0.  

P252.2 Nombre de point du réseau de collecte nécessitant des interventions 

fréquentes de curage par 100 km de réseau  
 

2024 
 Linéaire de réseaux 

curés Ouvrages 

Autrans-Méaudre en Vercors 3,8 km 1 PR 
Corrençon-en-Vercors 1,2 km 0 
Engins 2,5 km 1 PR 
Lans-en-Vercors 3,0 km 2 PR 
Saint-Nizier-du-Moucherotte 3,6 km 0 
Villard-de-Lans 1,8 km 4 PR 
Communauté de communes du Massif du Vercors  1,6 km 1 PR + 2 dessableurs + 

STEP 
Total 17,5 km préventifs 12 
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P253.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées  
 

2024 
Autrans-Méaudre en Vercors 0 % 
Corrençon-en-Vercors 0 % 
Engins 0,08 % 
Lans-en-Vercors 0,23 % 
Saint-Nizier-du-Moucherotte 6,18 % 
Villard-de-Lans 1,34 % 
Communauté de communes du Massif du Vercors  0.01% 

 

P254.3 Conformité des performances des équipements d'épuration au regard des 

prescriptions de l'acte individuel 

Le taux de conformité des performances des équipements d’épuration au regarde des 

prescriptions de l’acte individuel est de 100%.  

P255.3 Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de 

collecte des eaux usées  

L’indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux 

usées est de 20 unités.  

P256.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité  

La durée d’extinction de la dette de la collectivité est de 10 ans.  

P257.0 Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente 

Non concerné, les factures étaient émises par les communes en 2024.  

P258.1 Taux de réclamation  

Le taux de réclamations pour l’année 2024 pour le service d’assainissement est de 7,36 pour 

1000 abonnés.  

5. Assainissement non collectif 
 

 Indicateurs descriptifs des services  2024 
D301.0 Evaluation du nombre d'habitants desservis par le service public de 

l'assainissement non collectif  
950 

 Nombre d'installations domestiques et assimilées, contrôlées ou 
non encore contrôlées, situées sur le territoire du SPANC 

 
442 

D302.0 Indice de mise en œuvre de l'assainissement non collectif  80 
 Indicateurs de performance   

P301.3 Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif 100% 

 

 

 



46 

Rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics 

 


	RPQS-14-10-25.pdf
	RPQS_Annexes

